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Lausanne, le S6 septembre 1885.
Nous avons sous les yeux une lettre de bourgeoisie

délivrée `` Lausanne ¦en 1768, contenant une
clause fort curieuse, qui montre combien on tenait
alors à protéger les produits de la contrée contre
la concurrence du dehors, et qui aura peut-être
quelque intérêt d'actualité à l'approche des

vendanges.

Après les formules ordinaires par lesquelles
débutent tous les actes publics du siècle passé, et
l'énumération des privilèges et des charges attachés
à la condition de nouveau bourgeois, on lit :

« Ils ne pourront, ni leur postérité, introduire
dans cette ville ni dans sa juridiction aucun vin qui
ne soit crû dans les limites de la grande Largition,
à la réserve de celui de Lavaux, à l'égard duquel
ils jouiront du même bénéfice que les anciens bour--
geois et citoyens. Et quant au vin de la Côte et
autres vignobles dehors du Baillage, ils ne pourront,
ni eux, ni leur postérité, en amener aucun tant des

vignes qu'ils pourraient avoir présentement, que
de celles qu'ils pourraient achepter à l'avenir.
Cependant s'ils en héritaient, ou les leurs, quelques
unes des anciens bourgeois reçeus avant l'ordonnance

du 14 juin 1688 ou de leurs successeurs, ils
ne pourront, ni leur postérité, en amener que pour
l'usage de leurs ménages, de même que de celles
qui pourraient leur parvenir par le moyen de leurs
femmes, si elles étaient anciennes bourgeoises. Ils
seront de plus obligés de se conformer à notre ordonnance

du 20 février 1769 qui porte qu'aucun
nouveau bourgeois ne pourra faire commerce de vins
pour le vendre en détail dans cette Ville et Messeil-
lerie pendant dix années à partir du jour de sa
réception. »

L,es ¦vieux quartiers de Marseille.
A l'apparition de l'épidémie cholérique qui règne

actuellement à Marseille, le ministre du commerce
voulant constater lui-même l'état sanitaire de cette
ville, s'y rendit accompagné de MM. les docteurs
Brouardel et Proust. Le résultat de cette visite,
publié dans les Annales d'hygiène, donne, sur certains
quartiers de Marseille, des détails vraiment inouïs
et qui ne laissent aucun doute sur la cause de
l'épidémie. Nos lecteurs s'en feront une idée par les
lignes suivantes que nous détachons du rapport de
M. Brouardel. La lecture n'en est certes point
agréable, mais elles auront peut-être le mérite de

nous faire mieux apprécier les conditions de salubrité

qu'offrent en général nos villes suisses, et
l'importance qu'il y a pour nous à leur conserver
cette réputation :

« A côté de quelques parties de la ville bien
tenues, dit M. Brouardel, nous avons vu des groupes
de maisons et des rues dans lesquelles les lois de la
salubrité sont absolument méconnues. Les maisons
sont hautes, les rues étroites ; dans quelques-unes
on pratique le jetage au ruisseau de toutes les imon-
dices de la maison, car celle-ci est dépourvue de

cabinet d'aisance, de fosse ou de tout autre moyen
d'évacuation.

Dans quelques habitations, unetinette, placée dans

une loge dont la porte est tantôt sur la voie publique,

plus souvent dans l'allée de la maison, est
destinée à collecter les déjections. Toutes répandaient

des émanations qui infectaient la maison ou
la rue.

Les ruisseaux sont encombrés par des détritus
de toute espèce. Le vieux port est le réceptacle des

égouts qui sillonnent la ville. Les eaux sont noires
et répandent une odeur nauséabonde ; leur surface
est toujours constellée par des bulles de gaz de
putréfaction, qui éclatent surtout dans les parties les

plus éloignées de l'embouchure du port. Les canaux
d'égout, dont quelques-uns circulent à ciel ouvert,
sont dans un état d'infection encore plus révoltant.

Sur la rive du vieux port on nous a montré une
maison où logent sept cents habitants. Cette maison,
formée d'un corps de bâtiment auquel sont
annexées deux ailes à angle droit, possède deux
escaliers. Ici, le jetage des imondices ne se fait plus dans
la rue, mais dans la cage de l'escalier. Depuis le
cinquième étage, tout est projeté sur le palier du
rez-de-chaussée, et en temps ordinaire on enlève
le tas ainsi formé quand il mesure 1 ou 2 mètres
cubes. Lors de notre visite, les paliers étaient
relativement propres. La crainte de l'épidémie avait légitimé

l'ingérence de l'autorité, et des agents de police
en permanence étaient présents pour dresser procès-
verbal.

Enfin, nous avons visité, derrière la mairie, une
école de petites filles, établie dans une maison
étroite et sombre, empestée par l'odeur des cabinets
d'aisance, mais empestée surtout par les émanations

d'une cour sur laquelle s'ouvrent les fenêtres
de l'immeuble. Nous avons tous été douloureusement

impressionnés par la vue de cette cour, longue
de 20 mètres environ, large de 3 ou 4 mètres, en-
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